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SCHREIBEN DES [ COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS , LOUIS¬
AUGUSTE DE BOURBON], DUC DU MAINE, [ AN DEN FRANZ. AMBAS-
SADOREN FRANÇOIS -CHARLES DE VINTIMILLE , COMTE DU LUC]

"Jl n ’y a nulle impossibilité . . . a faire passer Le S . [ Franz Leonz ] Meyern¬

berg [ =M e i e n b e r g ] au Commandement de la Compagnie du [ ait ] Landame
Y»

[Beat Jakob  II . ] Zurlauben [ - Regiment Pfyffer - ] a la place du S.

[Felix ] U t i g e r et de faire remplacer Ledict . . . Meyernberg par celuycy,

du moment qu ’il me sera permis de dire au Roy [Ludwig  XIV . ] que c ' est

vous et ledict Landame 3 qui désirés ce changement 3 mais il seroit cependant

encore plus aisé de dépouiller absolument de son Employ Ledict . . . Utiger et

peut estre même cela seroit il plus convenable a la nécessité qu ' il me paroist
2

y avoir dans La Conjoncture presente de faire un exemple " .

1 ) Den daraufhin erfolgten Entscheid s . AH 42/32

Kopie , in franz . Sprache AH 54 , 161
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